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Les ORI sont définies par les articles L313-4 à
L313-4-4 ainsi que R313-23 à R313-29 du code de

qui précise leur objet et les étapes
de leur mise en .

Selon L313-4, les opérations de
restauration immobilière (ORI) consistent en
des travaux de remise en état, de
modernisation ou de démolition ayant pour
objet ou pour effet la transformation des
conditions immeuble ou
ensemble lourdement dégradés.
Les bâtiments concernés comprennent au
moins pour partie des locaux destinés à
l'habitation.

Cette définition implique la réalisation de
travaux importants qui peuvent concerner les
intérieurs et les enveloppes des bâtiments.

rend ces travaux obligatoires pour les
immeubles concernés. Dans le cas où les
travaux de réhabilitation ne sont pas réalisés,
une procédure peut être
engagée.
La collectivité se substitue alors au propriétaire
pour réaliser ou faire réaliser les travaux de
restauration.

Pour cela, les ORI doivent être déclarées
d'utilité publique (art L313-4). Cette DUP doit
être prise dans les conditions fixées par le code
de pour cause publique.
(Art L313-4-1 du code de .

de la présente enquête.

Le
-24. Il doit ainsi comprendre :

1. Un plan permettant de connaître la 
situation du ou des bâtiments concernés 
et de leur terrain d'assiette à l'intérieur de 
la commune ;

de Restauration Immobilières

2. La désignation du ou des immeubles 
concernés

3. L'indication du caractère vacant ou occupé 
du ou des immeubles ;

4. Une notice explicative qui :
a) Indique l'objet de l'opération ;
b) Présente, au regard notamment des

objectifs de transformation des conditions
d'habitabilité et de mise en valeur du
patrimoine, le programme global des
travaux par bâtiment, y compris, s'il y a lieu,
les démolitions rendues nécessaires par le
projet de restauration ; lorsque l'opération
s'inscrit dans un projet plus vaste prévoyant
d'autres opérations de restauration
immobilière, la notice présente ce projet
d'ensemble ;

c) Comporte des indications sur la situation de
droit ou de fait de l'occupation du ou des
bâtiments ;

5. Une estimation de la valeur des immeubles
avant restauration faite par le directeur
départemental ou, le cas échéant, régional
des finances publiques et l'estimation
sommaire du coût des restaurations.

Dans le cas des ORI, le code de (art
L313-4-2) précise que le programme des travaux
ainsi que parcellaire sont définis après
le prononcé de la déclaration publique
par le préfet.

Les différentes étapes de de
Restauration Immobilière peuvent ainsi être
schématisées comme suit :
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Conformément aux obligations fixées par le
code de vues plus haut, la
Déclaration Publique doit respecter les
conditions fixées par le code de .

Elle est ainsi soumise aux articles L131-1 à L121-4
qui définissent :

habilitée à déclarer publique
en le préfet représentant

La durée de : ne peut être inférieure
à 15 jours (R.112-12 du C. Exp)
la durée de validité de la DUP : 5 ans qui
peuvent être portée à 10 ans si est
prévue par le PSMV par exemple.

de doit par ailleurs
respecter les articles :

R111-1 et R111-2 sur la désignation et
du commissaire enquêteur

R112-1 à R112-24 qui portent sur la mise en
place concrète de .
R131-1 et R121-2 qui désignent
compétente pour déclarer publique

Schématiquement, le déroulement de
est le suivant :

1.2 Des règles fixées par le 

7

Pour les propriétaires des immeubles concernés,
implique une obligation de faire les travaux

prescrits. Elle donne également des droits :
Les propriétaires peuvent faire valoir leur
droit de délaissement, -à-dire
peuvent demander à la commune ou à son
opérateur foncier par lettre recommandée
avec accusé réception avec copie au Préfet

leur bien lorsqu'un délai d'un an
s'est écoulé à compter de la publication de

de DUP.
Art. L241-1 du C. Exp : le délaissement ne
peut pas être exercé immédiatement par
le propriétaire mais au bout d'un an. Cela
déclenche un délai de 2 ans pour acquérir
l'immeuble.

Par ailleurs, dans le cas où les travaux de
restauration nécessiteraient le relogement
des occupants de concerné, ce
relogement sera à la charge de la
commune.

Enfin, dans le cas cession de à
un tiers, de réalisation des travaux
est transférée au nouveau propriétaire.

Par ailleurs, de la mise en
place à la réhabilitation à travers des
subventions qui pourraient être octroyées par

. Elles sont conditionnées à des plafonds
de ressources pour les propriétaires occupants et
dans le cas de travaux engagés par des
propriétaires bailleurs, aux ressources des futurs
locataires et au niveaux des loyers. Les travaux
qui pourraient être subventionnés portent sur les
éléments de confort, les économies la
mise aux normes, de la sécurité et
de la salubrité des logements.

1.3 Les droits et devoir liés à 
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2.1 Liste et occupation
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N° de parcelle N° de rue Nom de Rue Statut
Etat 

occupation
Nombre de 

lot
Nombre 

AD 497 3 Grande Rue Copropriété Occupé 5 3

AD 113 5 Grande Rue Unipropriété Occupé 3 2

AD 397/399 9 Grande Rue Copropriété Occupé 9 2

AD 100 21 Grande Rue Unipropriété Occupé 4 4

AD 160 76 Grande Rue Unipropriété Occupé 1 1

AD 268 1 et 3 rue des Halles Unipropriété Occupé 3 2

AD 194 6 Rue des Halles Copropriété Occupé 2 2

AD 387 13
rue du Gouvernement
des Dombes

Unipropriété Vacant 5 2

AD 229 22
Rue du gouvernement
des Dombes

Unipropriété Occupé 3 2

AD 358 6 rue du Port Copropriété Occupé 7 3

AD 490 16 Rue du Port Unipropriété Vacant 1 2

TOTAL  32 24

Suspicion
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2.2 Les immeubles concernés 
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Plan de situation faisant apparaître le périmètre de et la localisation des immeubles
concernés par le projet :

Périmètre de
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Les enjeux pour le centre-ville
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La ville de Trévoux, ville-centre de la
Communauté de Communes Dombes Saône
Vallée (19 communes) compte 6 845 habitants
(INSEE 2017), soit 18% de la population
intercommunale. Sur la période 2012-2017, il est
observé une légère augmentation de la
population de la Ville due aux naissances mais
avec plus qui partent plutôt ne

.

Les résidences principales sont occupées par
leurs propriétaires à 48% et par des locataires à
50% (dont 26,64% de logements sociaux).
55% des logements sont des appartements
contre 21% à de la CC Dombes Saône
Vallée. Il est donc important à veiller à conserver
cette diversité de .

En outre, la part de logements vacants est en
augmentation depuis plus de 10 ans pour
atteindre 9,4% en 2019 (7,3% en 2012 et 6,6% en
2007) pour un volume de 318 logements

. En comparaison, celui-ci est supérieur
au taux enregistré à de la Communauté
de Communes (5,4%, taux particulièrement bas
montrant une tension importante sur le
logement sur les autres communes). Environ un
logement vacant sur 2 a été construit avant 1945
et se situe dans le centre-ville de Trévoux.
Ce parc vieillissant ne correspond plus aux modes
de vie actuels.
Au-delà de cette vacance, certains logements
nécessitent des travaux de réhabilitation et des
adaptations pour une mise aux normes

.

Enjeu :
Trouver et maintenir un équilibre entre un cadre
de vie préservé, embelli et vivant, en veillant à
respecter un développement harmonieux des
activités touristiques, économiques, agricoles, et
de (ni ville musée, ni ville dortoir), pour
maintenir .

Dès 1994, la Ville de Trévoux engage une politique
en faveur de de son centre-ville
historique en instaurant des dispositifs de
sauvegarde. La Ville crée dans un premier temps
une Zone de Protection du Patrimoine
Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP) qui
deviendra en 2019 Aire de mise en Valeur de

et du Patrimoine (AVAP), au sein
Site Patrimonial Remarquable (SPR). Ce

dispositif a pour objectif de protéger et mettre
en valeur le patrimoine architectural, urbain et
paysager : la conservation, la restauration, la
réhabilitation sont public.

Depuis 30 ans, la Ville a multiplié les actions en
faveur du dynamisme et de la valorisation du
centre-ville, notamment sur le secteur du SPR.
Ces actions portent sur des volets qui
composent la Ville (voirie, espaces verts,
patrimoine bâti, habitat, commerce, ).

Parmi les actions plus récentes :

Plan de ravalement de façades
En 2017, la commune a lancé un plan de
ravalement de façades sur le périmètre du
SPR, en lien avec le CAUE. Une charte a été
créée afin de guider les propriétaires et
maîtres dans leurs travaux. Et un
coloriste a actualisé le nuancier communal
pour des façades qui forment un ensemble
cohérent et harmonieux avec le caractère
patrimonial de la Ville. La première phase

a permis la rénovation de 28
façades, dont certaines très dégradées. Une
seconde phase a été lancée au premier
trimestre 2023 pour la rénovation de 94
nouvelles façades.
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Des aides financières aux particuliers ont été
mises en place dès 2005 pour aider au
financement des ravalements de façades, des
travaux architectural (restauration des
décors, sculptures, moulures en façade,
menuiseries bois anciennes, ), des réfections
de toitures, et des travaux de rénovation
énergétique (isolation, chauffage, récupération

pluviales, ).

Mise en valeur du centre ancien
Rénovation des espaces publics
(requalification de la voirie, nouveau mobilier
urbain, ) ; réalisation de sur la
Saône ; réhabilitation de Pierre et
Anne de Bourbon classé à
Supplémentaire des Monuments Historiques ;
installation contemporaines ;
réalisation de murs peints en trompe- ;

Revitalisation commerciale du centre ancien
La Ville porte une politique active de
redynamisation commerciale du centre
ancien : recrutement manager de
commerce qui accompagne de
nouveaux commerçants dans les locaux
vacants du centre ancien ; mise à disposition

et une dizaine de
locaux vacants du centre ancien ; pose
vitrophanie originale sur vitrines vacantes ;

actions relatives au tourisme culturel,
au cyclotourisme, à la mise en valeur des
espaces verts, contribuent pleinement à la
valorisation du centre ancien et de ses
logements.

Ainsi depuis 30 ans, la Ville conduit une politique
ambitieuse de requalification urbaine portant sur

public comme sur le patrimoine privé.

Pour mener à bien ses actions relevant du privé,
la Ville mobilise tous les outils à sa disposition en
prenant des mesures incitatives (aides
financières de la Ville, ANAH, défiscalisation,
OPH, ) ou coercitives (injonctions rénovation
de façades, ).

13

Opération de Restauration Immobilière

La Ville de Trévoux souhaite désormais engager
une nouvelle étape de requalification en lançant
une Opération de Restauration Immobilière.

dans la continuité de
publique permet à la Ville de
poursuivre son action sur privé en luttant
contre un parc de logement vieillissant qui ne
répond plus aux normes .

À cet effet, la Ville sollicite la
Préfecture de pour lui permettre de saisir ce
nouveau levier à travers une
Déclaration Publique .
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3.2 La mise en place de 

immobilière 

La méthode mise en place a permis de
sélectionner les immeubles en plusieurs étapes :
1. Recensement de 10 immeubles

potentiellement dégradés repérés par les
services de la mairie

2. Visite de terrain pour le repérage des
immeubles présélectionnés par la mairie

3. A de cette première sélection, les
propriétaires des immeubles concernés ont
été contactés. Un courrier a été envoyé, par la
mairie, à chacun des propriétaires ou groupes
de propriétaires des immeubles
potentiellement concernés (voir courrier en
annexe 1).
Dans un deuxième temps, et dans la mesure
du possible, les propriétaires ont été
contactés par téléphone puis reçus au cours

rendez-vous le souhaitaient. Les
objectifs de et ses implications ont ainsi
pu être expliqués individuellement. Ces
contacts ont également permis de faire le
point sur les projets de chacun par rapport à
leur patrimoine et connaître des
logements (propriétaire, locataire).

4. Avec des propriétaires, les immeubles
ont été visités afin que soit vérifié réel
de et déterminés les travaux à
réaliser.

Au total, sur les 14 immeubles, des
propriétaires ont été contactés par courriers
RAR. Ces contacts ont été doublés, dans la
mesure du possible par un appel téléphonique
afin de faire un point sur de

et une visite du bien :
- 12 immeubles ont été visités ce qui a permis

de faire une analyse de leur état
- 1 immeuble pas souhaité rencontrer

mais a envoyé des photos par la suite
- 1 propriétaire pas répondu à

pas pu être visité mais a
envoyé des photos par la suite

Objectif de la concertation
Les objectifs de la concertation étaient de
permettre aux habitants, aux associations locales
et aux personnes concernées par le projet :

de prendre connaissance des orientations
générales définies lors des études
préalables menées sur le centre ancien de
Trévoux
de prendre connaissance du périmètre
opérationnel du projet,
de formuler des observations et
propositions

Modalité de la concertation
La concertation a lieu depuis octobre 2020.
La concertation a été ouverte, en application de

L 300-2 du code de par une
délibération du Conseil Municipal du 21 octobre
2020.
La concertation publique a été menée afin

le public à du projet
durant les deux années préalable :

à partir 2020 : Information sur le
site internet de la mairie
à partir 2020 : Mise à disposition

cahier en mairie pour consigner les
remarques du public
à partir 2020 : Mise à disposition

document expliquant les enjeux et
modalités de
17 octobre 2022 : Réunion publique avec

des propriétaires susceptibles
concernés

Sur la période 2020 à janvier 2023
: les visites des parties communes et
privatives ont permis la rencontre et des
échanges avec les propriétaires
14 et 21 décembre 2022 : organisation de
réunions individuelles à de la
mairie ayant permis de rencontrer une
majorité de propriétaires

3.2.a La logique de sélection des
immeubles

14
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Bilan de la concertation
Le cahier déposé en mairie à compter

2020 ne comporte aucune
observation.

La réunion publique a eu lieu le 17 octobre
2022 à 18h à la mairie de Trévoux. Il a été
dénombré environ 25 participants.

La commune et ont présenté le
contexte et les objectifs du projet de
sur le centre-ville de Trévoux.

Lors de cette réunion publique, les
observations ou remarques ont été les
suivantes :
o Des questions ont été posées sur le

contexte de mise en place de cette
Opération de restauration Immobilière.
Il a été expliqué aux participants : le
cadre dans lequel ce dispositif

inscrit, les objectifs poursuivis par
la commune, les éléments justifiants le
choix des immeubles concernés, la
méthodologie suivies ainsi que les
prochaines étapes du projet.

o Des questions ont été posées sur le
fonctionnement du dispositif Malraux
La collectivité a expliqué le
fonctionnement du dispositif Malraux
qui confère un avantage fiscal aux
propriétaires en contrepartie
réhabilitation lourde des immeubles en
centre historique et obligation de
location pendant 9 ans.

o Des questions ont été posées sur les
subventions mobilisables pour les
travaux.
Il a été expliqué que les subventions
mobilisables auprès de et dans
le cadre du dispositif « Malraux »
dépendaient du statut du demandeur,
et que des informations plus détaillées
et personnalisées seraient transmises
lors des entretiens individuels en
mairie.

3.2.b Les éléments sur les
immeubles retenus

Les visites effectuées dans chacun des
immeubles présélectionnés par les élus et

croisée avec les fiches
immeubles ont permis de mettre en
forme, pour chacun eux :
- Une fiche « Etat des lieux » illustrée par
des photographies présentant :

La localisation
Les caractéristiques générales de

: nombre de niveaux,
organisation de la desserte
intérieure, mitoyenneté

général
patrimonial de

Le nombre, la taille et la typologie
des logements
Les enjeux de réhabilitation à

de et de chacun
des logements en matière de
sécurité, de salubrité,
de qualité patrimoniale.

- Une fiche « programme » listant les
travaux à réaliser et leur estimation
sommaire :

démolitions éventuelles
consolidation des structures
façades
couverture et charpente
planchers
distributions
réhabilitation des logements
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Dans deux immeubles (6 rue du port qui est
actuellement occupé par un locataire et 16 rue
du Port actuellement vacant), 2 logements
sont en suspicion si des travaux sont
engagés mais ne permettent pas le maintient du
locataire en place, la Ville peut proposer
plusieurs solutions :

Mise à disposition logement propriété de
la Ville sur la commune de Trévoux : un
appartement au 15 rue du Port (T1, environ
50m²) à moins de 50m de chaque immeuble ;
un appartement allée des Cascades (T3,
environ 100m²) ; une maison route de la
Sidoine (2 chambres, environ 100m²),
Mise à disposition chambre à
des Voyageurs de Trévoux ou bien
bungalow au Camping 3 étoiles Kanopée
Village de Trévoux.

16

Les caractéristiques globales des
immeubles retenus
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3.3 Les prescriptions de travaux
La déclaration publique énonce
sommairement les travaux prescrits pour chacun
des immeubles ainsi que leur montant
prévisionnel afin de procéder à une restauration
globale et requalifiant des immeubles de nature
à permettre le retour sur le marché immobilier
de biens décents, de qualité répondant aux
besoins de la population et participant à la
valorisation du patrimoine.

Les prescriptions de travaux qui sont précisées
dans une fiche individuelle par immeuble
comportent des prescriptions générales.

Elles portent sur :
Les textes et normes que les travaux
devront respecter,
La restauration des parties communes et
des parties privatives,
La mise aux normes

de confort et de sécurité des
différents locaux.

Le respect des textes en vigueur

3.3.a. Les prescriptions générales   

En application de R 313-25 du code de
ces travaux devront respecter les

dispositions du code de relatives au
droit du sol, ainsi réglementations citées
dans cette page. Les décisions
devront être compatibles avec la DUP.

Performances énergétiques :
Articles R.122-1 et R.173-1 à R.173-11 du Code
de la Construction et de .
Décret n°2007-363 du 19 mars 2007 relatif aux
études de faisabilité des approvisionnements
en énergie, aux caractéristiques thermiques
et à la performance énergétique des
bâtiments existants et à du
diagnostic de performance énergétique.
Arrêté du 3 mai 2007 relatif aux
caractéristiques thermiques et à la
performance énergétique des bâtiments
existants.

LOI n°2009-967 du 3/08/2009 de
programmation relative à la mise en
du Grenelle de l'environnement, Art.5 : «

se fixe comme objectif de réduire les
consommations du parc des
bâtiments existants moins 38% à
2020. »

Normes minimales :
Décret n° 2002-120 du 30/01/2002 relatif aux
caractéristiques du logement décent
(application de 187 de la loi SRU du
13/12/2000)
Décret n° 87-149 du 6/03/1987 fixant les
conditions minimales de confort et

auxquelles doivent répondre les
locaux mis en location
Article R 321-12 du Code de la Construction et
de sur les conditions
des aides de nationale de .
Réglementation technique de
Nationale pour de
Règlement sanitaire départemental du Loiret
approuvé par arrêté préfectoral du 31/12/1980
modifié le 24/05/1983 et le 24 mars 1986.
Articles R.163-1 à R.163-4 du Code de la
construction et de sur les
conditions

Salubrité et lutte contre le saturnisme :
Articles L 1331-1 et suivants du Code de la
Santé Publique sur la salubrité des immeubles
et des agglomérations.
Articles L. 1334-1 et suivants, articles R 1334-1
et suivants du Code de la Santé Publique sur
la lutte contre la présence de plomb ou

.
Autres règlementations techniques
Réglementation de sécurité contre :
Arrêté du 31/01/1986 relatif à la protection
contre des bâtiments .

Autres Règlements :
Plan Local approuvé le 16
décembre 2020. Les propriétaires concernés
par les travaux doivent déposer en mairie un
permis de construire ou une déclaration
préalable compatible avec le PLU. de

Bâtiment de France pourra être
demandé pour leur instruction.
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Outre les normes et réglementations techniques
rappelées ci-dessus, les travaux devront être
conformes aux préconisations suivantes :

Parties communes :
a. Normes générales relatives à la sécurité, à la

salubrité et à de .
b. Performances énergétiques.
c. Façades.
d. Menuiseries.
e. Escaliers et locaux communs.

Parties privatives :
a. Normes relatives à la sécurité, à la salubrité

et à des logements ou des
pièces isolées.

Prescriptions Parties communes : les
grandes orientations
a. Normes générales relatives à la sécurité, à

la salubrité et à de

Les sols, murs, seuils, plafonds sont protégés
contre les eaux de ruissellement, les infiltrations
et les remontées d'eau. Le gros (murs,
charpentes, escaliers, planchers, balcons) est en
bon état d'entretien. La couverture est étanche.
Les souches de cheminées, les gouttières, les
chéneaux, les descentes d'eau pluviale et les
ouvrages d'accessoires sont en bon état. Les
menuiseries extérieures sont étanches et en bon
état.
Les cours, courettes, les accès et les circulations
en cave ainsi que les combles sont dégagés et en
bon état d'entretien. Les canalisations d'eau
potable desservant les logements assurent la
permanence de la distribution avec une pression
et un débit suffisant et sont branchés au réseau
public de distribution. Les canalisations en
plomb sont supprimées et remplacées par des
canalisations conformes à la règlementation en
vigueur. Le bâtiment est raccordé en rejet direct
au réseau communautaire si celui-ci le permet.
Lorsque les travaux portent sur les réseaux

pluviales ou usées, ces réseaux
sont séparés.

b. Performances énergétiques
Lorsqu'ils sont mis en place, installés ou
remplacés, les équipements, installations,
ouvrages ou systèmes doivent être conformes
aux prescriptions fixées par du 3 mai
2007 relatif aux caractéristiques thermiques et à
la performance énergétique des bâtiments
existants.
Ces dispositions s'appliquent :

aux éléments constitutifs de l'enveloppe du
bâtiment ;
aux systèmes de chauffage ;
aux systèmes de production d'eau chaude
sanitaire ;
aux systèmes de refroidissement ;
aux équipements de production d'énergie
utilisant une source d'énergie renouvelable ;
aux systèmes de ventilation ;
aux systèmes d'éclairage des locaux.

c. Les façades
Les travaux et de réfection des
façades doivent porter sur des
opérations ayant pour but de restaurer les
parties verticales extérieures d'un immeuble : les
surfaces maçonnées, les éléments de structures
ou de décors visibles, y compris les balcons, les
ouvertures (fenêtres, portes, occultation des
baies) et les éléments de serrurerie.
Ces travaux tiendront compte du type de
l'immeuble et de ses matériaux de structure et
de finition. Il devra permettre les échanges
hygrométriques entre l'intérieur et l'extérieur.
La restauration des façades doit être réalisée de
manière à assurer la pérennité ou la
reconstitution des matériaux mis en lors
de la construction de ou des
campagnes de transformations ayant préservé
sa valeur patrimoniale.

Accusé de réception en préfecture
001-210104279-20230607-20230706UR051-DE
Date de télétransmission : 09/06/2023
Date de réception préfecture : 09/06/2023



Centre-ville de Trévoux

19

c. Les menuiserie
A de restaurations ou de réfections de
fenêtres, de volets ou de persiennes à

les éléments anciens de serrurerie ou
de quincaillerie (espagnolettes, pentures, gonds,
fiches, poignées de porte, etc. ) doivent être
reposés si leur état le permet et si cette solution
est techniquement réalisable.
Les menuiseries nouvelles doivent être en
relation avec l'époque et le type architectural du
bâtiment. Elles doivent être homogènes sur
l'ensemble de la façade, sauf éventuellement
pour les locaux d'activités et les commerces à
rez-de chaussée.

d. Escaliers et locaux communs
Les sols, murs et menuiseries des parties
communes sont repris et restaurés si besoin.
Les sols et marches sont repris ou
restaurés en priorité avec des matériaux
traditionnels.

Les bâtiments doivent notamment répondre aux
prescriptions suivantes :

a. Normes relatives à la sécurité, à la salubrité et à
des logements ou des pièces isolées :

Normes dimensionnelles :
Un logement comprend des pièces principales
destinées au séjour et au sommeil et des pièces de
service telles que cuisine, salle d'eau, cabinet
d'aisance, buanderie, débarras ainsi que, le cas
échéant, des dégagements et des dépendances.
En conformité avec le décret n° 2002-120 du 30
janvier 2002 relatif aux caractéristiques du
logement décent, tout logement dispose au
moins pièce principale ayant soit une
surface habitable au moins égale à 9 mètres
carrés et une hauteur sous plafond au moins égale
à 2,20 mètres, soit un volume habitable au moins
égal à 20 mètres cubes. La surface habitable est la
surface de plancher construit, après déduction
des surfaces occupées par les murs, cloisons,
marches et cage d'escaliers, gaines, ébrasement
de portes et de fenêtre.

Ouverture et ventilation :
Toutes les pièces principales des logements et les
pièces isolées sont pourvues d'ouvertures
donnant à l'air libre. Les pièces principales
bénéficient éclairement naturel suffisant et

ouvrant donnant à libre ou sur un volume
vitré donnant à libre. Lorsqu'un local, tel que
la cuisine, le cabinet d'aisance, la salle d'eau ne
dispose pas de fenêtre, il doit être pourvu d'un
système d'évacuation de l'air vicié débouchant à
l'extérieur du bâtiment (ventilation à tirage
naturel ou mécanique), complété éventuellement
par des dispositifs de ventilation dans les pièces
principales.

Installation de cuisine ou coin-cuisine :
La cuisine ou le coin-cuisine comporte un évier
avec siphon, raccordé à une chute d'eaux usées
sur lequel est installée l'eau potable, chaude et
froide. Cet espace est aménagé de façon à
recevoir un appareil de cuisson suivant les
conditions réglementaires en vigueur.

Prescriptions Parties privatives

Les travaux prescrits ont pour objet d'améliorer
le niveau de confort des logements et de tous les
locaux d'hébergement, de les mettre aux normes
de sécurité, d'hygiène et d'habitabilité en
vigueur.
La réglementation impose le respect de
différentes normes techniques lors de la
réalisation des travaux d'amélioration dans un
logement et détermine le niveau des prestations
requises pour la sécurité, la salubrité,
l'équipement, l'isolation et le confort des
immeubles, logements, pièces isolées. Certaines
dispositions doivent donc être respectées lors de
la préparation d'un projet de réhabilitation et
lors de sa mise en .
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Gaz et électricité :
Les nouvelles canalisations de gaz et la
ventilation des pièces où le gaz est utilisé sont
conformes aux textes réglementaires en vigueur.
Le logement ou la pièce isolée est pourvu d'une
alimentation électrique, conforme aux besoins
liés à l'usage.

Equipement sanitaire :
Tout logement comporte un WC intérieur, avec
cuvette à l'anglaise et chasse d'eau, et une salle
d'eau avec une baignoire, ou une douche, et un
lavabo alimentés en eau courante chaude et
froide.
La pièce isolée est équipée au minimum d'un
lavabo avec eau courante chaude et froide et
comporte l'usage d'un cabinet d'aisance collectif
desservant au plus cinq chambres.

Chauffage :
Les équipements de chauffage comportent un
dispositif de réglage automatique de
température. Si le logement ou la pièce isolée
n'est pas pourvue de chauffage central, il doit
posséder, au minimum :

dans les logements de moins de 3 pièces
principales, soit un radiateur à gaz fixe avec
évacuation des gaz brûlés par raccordement
à un conduit d'évacuation, soit un appareil
électrique fixe,
dans les logements de 3 et 4 pièces
principales, 2 dispositifs cités ci-dessus, si
possible du même type,
dans les logements plus de 5 pièces
principales, 3 dispositifs cités ci-dessus, si
possible du même type.

Ces dispositifs permettront d'assurer une
température suffisante dans chacune des
pièces.

Lutte contre le saturnisme :
Les peintures contenant des sels de plomb sont
éliminées ou neutralisées.
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3 GRANDE RUE AD 497

Occupation 
Nombre de propriétaire : 5
Nombre de locataire : 3
Nombre de logement vacant : 0

Nombre de logements expertisés : 1 sur 5

Historique des ventes

Audit des propriétaires

Appartement visité en bon état, rénové récemment
Logement R-1 : refait à neuf 2021
Logement R+1 : achat 2022, en cours rénovation

Prescriptions générales sur les parties communes

Peinture : réfection cage escalier prévue par propriétaires (lorsque travaux ravalement façade 
seront terminés) = 

Réseau : tableau électrique Logement n°

Prescriptions générales sur les parties privatives

: 2020

2022 :
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5 GRANDE RUE AD 113

Occupation 

Nombre de propriétaire : 1
Nombre de locataire : 3
Nombre de logement vacant : 0

Nombre de logements expertisés : 1 sur 3

Historique des ventes

Vente en bloc en 2014 : T3 de 84 m² ; T4 de 95 m² ; T4 de 75 m² 
Local commercial de 42 m²

Audit des propriétaires

Rencontre du syndic FONCIA : rénovations des logements il y a quelques années.
Pas de travaux projetés 

Prescriptions générales sur les parties communes

Façade : ravalement (DP déposée autorisée en 2020 mais périmée 
HT / ens

/

Prescriptions générales sur les parties privatives

2020 :
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9 GRANDE RUE AD 397/399

Occupation 
Nombre de propriétaire : 2
Nombre de locataire : 4
Nombre de logement vacant : 0

Nombre de logements expertisés : 5 sur 9

Historique des ventes

Vente en bloc en 2015 : 8 logements (2 T1, 5 T2 et 1 T3 pour 323 m²) 
Vente local commercial de 182 m² -

Audit des propriétaires

Prescriptions générales sur les parties communes

Peinture
Maçonnerie : cour intérieure ?

Prescriptions générales sur les parties privatives

Pas de prescriptions

Photos réalisées en 2020 : Façade : ravalement (travaux effectués 2022) 
Equipement : Changement bloc boîte au lettre (travaux effectués 2022)
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21 GRANDE RUE - AD 100 

Occupation 
Nombre de propriétaire : 1
Nombre de locataire : 3
Nombre de logement vacant : 1

Nombre de logements expertisés : 4 sur 4

Historique des ventes

Audit du propriétaire

Logement au RDC en cours de rénovation complète
Nombreux travaux de renforcement de la structure de réalisés par le propriétaire

Prescriptions générales sur les parties communes

Façade côté : ravalement (façades donnant sur « Passage des Consuls ») prévu par propriétaire =
17 000 HT / ens
Peinture - prévu par propriétaire 
Problématique de ruissellement des eaux de pluie de la rue (lgt RDC) -> marquise à retirer

Tous corps d'état : réfection complète logement n°2 (en cours par propriétaire) dont changement
menuiseries
Logements 1er et 2 ème étage : Remplacement des menuiseries extérieures bois simple vitrage -
Infiltration par les appuis de fenêtres = 1 050 HT / u. Création = 75 / U
Logement au 2ème : Mise en place entrée dans la chambre des enfants sur la menuiserie
+ Mise en place bouche pour obstruée du mur de la chambre parentale = 80 HT /
U + Fermeture sous de la cuisine par une trappe en panneau CTBX isolée = 450 HT / U

Prescriptions générales sur les parties privatives

Photos réalisées en 2020 :
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76 GRANDE RUE AD 160

Occupation 

Nombre de logements expertisés : 0 sur 1

Historique des ventes

Pas de ventes réalisées depuis 2014

Audit des propriétaires

Prescriptions générales sur les parties communes

Façade ens
Changement menuiserie ens

Nombre de propriétaire : 1
Nombre de locataire : /
Nombre de logement vacant : 0

Prescriptions générales sur les parties privatives

Photos réalisées en 2020 :

Propriétaires non rencontrés

logement (sol, mur, plomberie, électricité, VMC multi-flux, toiture)
La verrière donne sur un garage.

Photos réalisées en 2023 :
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1 ET 3 RUE DES HALLES AD 268

Occupation 

Nombre de logements expertisés : 1 sur 3

Pas de vente depuis 2014

Audit des propriétaires

Rénovation effectuée logement au 3 rue des halles : remise en conformité électrique,
renforcement charpente.
Le syndic va mandater un bureau structure afin la façade du bâtiment (structure
et embellissement)

Prescriptions générales sur les parties communes

Façade ens
Réseaux - électricité : pas de risque, travaux de priorité 3 (pourraient être rénovés dans le cadre 
travaux PC)
Peinture : 

Logement situé au 3 rue des halles : visité en 2020 - rénové par Foncia
Tous logements : équipés double vitrage
Plomberie : cave condamnée

Nombre de propriétaire : 1
Nombre de locataire : 2
Nombre de logement vacant : 1

Prescriptions générales sur les parties privatives

Historique des ventes
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6 RUE DES HALLES AD 194 

Occupation 

Nombre de logements expertisés : 0 sur 2

Audit des propriétaires

Rencontre propriétaire 2ème : souhaite acquérir logement du 1er + restauration complète 
immeuble mais propriétaire introuvable

Prescriptions générales sur les parties communes

Façade ens
Réfection parties communes cage escalier 

Nombre de propriétaire : 2
Nombre de locataire : 0
Nombre de logement vacant : 1

Prescriptions générales sur les parties privatives

Menuiseries : 

Historique des ventes
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6 RUE DES HALLES AD 194 REPO RTAGE PHOTO ENVOYÉ PA R PROPR I ÉTAIRE 2 ÈME ÉTAGE

Cuisine Logement 1er étage1er étage
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Occupation 

Pas de vente depuis 2014

Audit des propriétaires

Prescriptions générales sur les parties communes

Nombre de propriétaire : 1
Nombre de locataire : 3
Nombre de logement vacant : 0

Prescriptions générales sur les parties privatives

Menuiserie 

22 RUE DU GOUVERNEMENT DES DOMBES - AD 229 

Façade ens
Toiture : reprise des forgets en bois

Nombre de logements expertisés : 0 sur 3

Historique des ventes
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13 RUE DU GOUVERNEMENT DES DOMBES AD 387

Occupation 
Nombre de propriétaire : 1
Nombre de locataire : 0
Nombre de logement vacant : 5

Nombre de logements expertisés : 2 sur 5

Vente en cours

Audit du propriétaire

Dépôt de la Déclaration Préalable N°00142720V0077 en Mairie le 28/07/2020. Acceptée le 
27/08/2020.

Prescriptions générales sur les parties communes

Prescriptions générales sur les parties privatives

Historique des ventes

Accusé de réception en préfecture
001-210104279-20230607-20230706UR051-DE
Date de télétransmission : 09/06/2023
Date de réception préfecture : 09/06/2023



11

6 RUE DU PORT AD 358

Occupation 

Nombre de logements expertisés : 6 sur 7

2 ventes en 2018
o
o

Audit des propriétaires

Propriétaire logement 3ème étage (droit) : rénovation complète
Propriétaire logement 3ème E (gauche) : souhait de changer ses fenêtres

Prescriptions générales sur les parties communes

Travaux réparations de fuites (entre rue et RDC) reprise de la rue (recherche de fuite = 750 HT /
forf.
Façade : ravalement (non à risque structurelle amélioration) ravalement (nettoyage
hydrogommage pierre, re jointement certains éléments pierre)
Installation gaz : à faire contrôler, repérage alimentation
Menuiseries : blocs boîte aux lettres (priorité 3) = 95 HT / cases

Suspicion d'indignité : logement loué au 1er étage = réfection complète

Nombre de propriétaire : 6
Nombre de locataire : 1
Nombre de logement vacant : 0

Infiltration eau 
de la rue dans 

RDC

Prescriptions générales sur les parties privatives

Historique des ventes
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6 RUE DU PORT AD 358

En mauvais état
Cuisine : eau chaude non distribuée
Menuiserie vétustes

Logement 1er étage 

Chauffage : électrique radiateur à gaz
ajouté par le locataire
SDB : vitrage fenêtre cassé
Sanitaire : indigne logement

Electricité : fils électriques trop nombreux
dans boites de raccordement
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16 RUE DU PORT AD 490

Occupation 

Nombre de logements expertisés : via diagnostic détaillé

Pas de vente depuis 2018 

Audit des propriétaires

Prescriptions générales sur les parties communes

Nombre de propriétaire : 1
Nombre de locataire : 0
Nombre de logement vacant : immeuble entièrement vacant

Prescriptions générales sur les parties privatives

Historique des ventes
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ESTIMATION DE LA VALEUR DES IMMEUBLES AVANT 
RESTAURATION

Une demande sommaire et globale a été formulée auprès du service des Domaines en
mai 2023 (voir avis du Domaine en annexe).
La dépense globale pour des emprises foncières de a été définie comme suit :
- Indemnités principales (valeur vénale des biens) estimées à : 5 700 000
- Indemnités accessoires (indemnité de remploi, indemnités estimées à : 1 141 000
- Soit une dépense totale estimée à 6 841 000

N° de 
parcelle

N° de 
rue

Nom de Rue
Estimation sommaire du coût des travaux 

de restauration

AD 497 3 Grande Rue
cage escalier 

AD 113 5 Grande Rue
escalier 

AD 397/399 9 Grande Rue

AD 100 21 Grande Rue
cage escalier + réfection complète logement 

AD 160 76 Grande Rue

AD 268 1 et 3 rue des Halles
cage escalier 

AD 194 6 Rue des Halles

AD 387 13 rue du Gouvernement des Dombes

AD 229 22 Rue du gouvernement des Dombes 48

AD 358 6 rue du Port

AD 490 16 Rue du Port
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Annexe 1 : courrier envoyé aux propriétaires - sélection des immeubles

- réunion 

Annexe 3 : délibération du conseil municipal du 22/10/2020 - lancement ORI

Annexe 4 : délibération du conseil municipal lancement DUP

Annexe 5 : avis du Domaine estimation sommaire et globale
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Michel Lefeubvre 
500 chemin du Grand Bresselan 
69270 FONTAINES SAINT MARTIN 

 
Trévoux, le 5 octobre 2022 

Dossier suivi : Laura BEAL  
l.beal@mairie-trevoux.fr / 06.08.06.87.94 
 
Objet : Opération de Restauration Immobilière - Réunion de concertation lundi 17 octobre   
 
Monsieur, 

centre-ville, et notamment du secteur du Site Patrimonial Remarquable au sein duquel vous êtes 
 

21 Grande rue - Trévoux 

Le Site Patrimonial Remarquable est un dispositif ayant pour objectif de protéger et de mettre 
en valeur le patrimoine architectural, urbain et paysager. La conservation, la restauration, la 

 

autorise la Ville à prescrire sur les immeubles dégradés la réalisation de travaux de remise en 
état. Elle favorise les opérations privées de rénovation nécessitant la mobilisation de 

té pour la Ville 

de pouvoir aboutir à une restructuration complète.  

La mairie, accompagnée de la société D2P, a recensé les immeubles nécessitant des travaux de 
rénovation, et votre immeuble a été identifié. 

 
A ce titre, vous êtes convié à la réunion publique qui se tiendra : 

lundi 17 octobre 2022 à 18h30  
en salle du Conseil Municipal à la mairie de Trévoux, 

Place de la Terrasse, 01600 TREVOUX 
 

Je vous remercie de confirmer votre présence à cette réunion auprès de Laura Beal 
(06.08.06.87.94). 

    

Le Maire,  
Marc PECHOUX 
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